
  
 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

                                  Normes comptables européennes : l’EFRAG après le 
                                 rapport Maystadt, nouvelle feuille de route 

                                 Jean-Paul GAUZES 
 

En janvier 2014, Philippe Maystadt était venu présenter ses propositions transmises 

à Michel Barnier pour que l’Europe maîtrise sa stratégie en matière de 

normalisation comptable dans le cadre de la convergence internationale 

ordonnancée par l’IASB. Il s’agissait alors de donner une nouvelle dimension à 

l’EFRAG et définir une gouvernance sur la base d’analyse des propositions de l’IASB 

et la transmission d’avis à la Commission Européenne pour décision. 

La France a toujours été très attachée aux interrelations entre les normes 

comptables et leur impact économique et prudentiel sur les entreprises 

concernées. Au-delà du seul objectif de comparabilité qu’elles visent, on s’intéresse 

à la dimension « politique » que présupposent ces normes, comme c’est d’ailleurs 

le cas avec les USGAAP aux Etats-Unis. 

Jean-Paul Gauzès, ancien député européen a pris à l’automne 2015 la présidence 

de l’EFRAG. Avocat honoraire aux Conseils et ancien juriste de banque, Jean-Paul 

Gauzès se propose de rappeler dans un premier temps le nouveau positionnement 

de l’EFRAG entre la Commission européenne et l’IASB et puis de partager, sur la 

base des premiers avis déjà rendus, les enseignements que l’on peut tirer en termes 

de crédibilité et de pertinence, pour enfin faire le point sur sa feuille de route… 
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Jean-Paul GAUZÈS 
 

Président, EFRAG (European Financial Reproting Advisory Group) 
 

Jean-Paul Gauzès has on 1 July 2016 been appointed as EFRAG Board President, nominated by the EC. Jean-

Paul was from 2004 till 2014 member of the European Parliament. During the whole of this period he was a 

member of the Committee on Economic and Monetary Affairs (ECON). From 2008 till 2014 Jean-Paul Gauzès 

was the Coordinator of the European People's Party (EPP) Group in ECON. He has been the rapporteur on 

various important dossiers including the Directive on Alternative Investment Fund Managers (2010); the 

Regulation on the supervision of Credit Rating Agencies (2010); and the Regulation on the strengthening of 

economic and budgetary surveillance of Member States experiencing or threatened with serious difficulties 

with respect to their financial stability in the euro area (2012). 

He is a honorary member of the Bar at the Conseil d’Etat and the Cour de Cassation. From 1998 till 2007 Jean- 

Paul Gauzès was member of the Executive Board and Tax and Legal Director of Dexia Crédit Local.  From 1973 

till 1998 he worked as lawyer and legal counsel in France. 
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Objectifs & Missions 
Développer et promouvoir une « smart regulation » à travers l’échange entre régulateurs et régulés. 
 

• Favoriser le dialogue entre régulateurs et régulés, 
• Organiser des conférence et séminaires pour améliorer la compréhension en matière de régulation 

financière, 
• Contribuer à diffuser et à valoriser la recherche sur la régulation financière, 
• Promouvoir la mise en œuvre des meilleures pratiques de la régulation financière en France et à 

l’étranger. 
 
 
 

L’activité de l’EIFR 
 

Périmètre couvert : régulation générale, marchés financiers, banque, assurance, gestion d’actifs, 
entreprises et financement de l’économie, économie durable, international 
 
Conférences à Paris autours d’experts de la régulation : 

• Matinales actualité : Députés européens, Rapporteurs sur les directives européennes, Régulateurs, 
des Experts présentent leur vision, 

• Matinales recherche : un Académique présente ses travaux de recherche, 
• Les RDV de la régulation : des Avocats exposent les points d’actualité. 
• Ateliers : Ils traitent en 2 heures de thématique métier impacté par les évolutions de la 

réglementation et l’implémentation du calendrier prudentiel (format qui combine l’expertise d’un 
cabinet de conseil et un retour d’expérience client). 

 
Séminaires de formation : 

• Séminaires spécialisés pour les professionnels de la régulation et des risques (pour réunir dans un 
contexte d’échange régulateurs et régulés), 

• Séminaires généraux sur la régulation financière pour les décideurs économiques et politiques 
(prochainement). 

 
Actions à l’international pour promouvoir le modèle de régulation français et européen : 

• Conférences internationales, 
• Accueil de délégations de régulateurs étrangers. 

 
 
  

Membres fondateurs : 
 

Création en 2008 à l’initiative de Paris EUROPLACE avec les principaux acteurs de la place financière 
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CHIFFRES CLES 
 
En 2016, l’EIFR aura organisé au total 46 évènements et rassemblé plus de 2000 personnes : 
 

• 12 Séminaires : 650 participants 
• 20 Matinales : 870 participants 
• 11 Ateliers : 450 participants 
• 1 lancement de FinTech forum avec Dassault Systèmes  
• 1 déjeuner de travail avec Verena Ross ESMA 
• 1 Conférence annuelle : 100 participants 
• 3 Conférences internationales : à New York, Francfort et Londres 

 
 
L’EIFR depuis son lancement en 2008, a organisé près de 190 évènements et touché plus de 10.000 
participants. 
 
 

 

 
 

 
Retrouvez toute l’actualité de la régulation financière internationale (agenda européen et international, 
news, derniers textes règlementaires, conférence française et internationales, documents de référence, 
articles de recherche, etc…) le sur notre site internet et les réseaux sociaux. 
 

Matinale -  Bâle III et Solvabilité 2 : des similitudes mais aussi de profondes 

différences avec Bernard Delas 
28 février 2017 

Paris 

Atelier - Gestion des réclamations et médiation : des procédures renforcées 
7 mars 2017 

Paris  
Matinale - Risk appetite : Quelle contribution de la gouvernance ? Un retour 

d’expérience avec Eric Lamarque et Florian Marsaud 
16 mars 2017 

Paris  
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